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EVALUATIONS CERTIFICATIVES TITRE DE NIVEAU 7 MANAGER DES RH 2024-2026  
 
 

INTITULÉ DES 
MODULES EN 
LIEN AVEC LES 
COMPÉTENCES 

REFERENTIEL D’ACTIVITES 
Décrit les situations de travail et 

les activités exercées, les 
métiers ou emplois visés 

REFERENTIEL DE 
COMPETENCES 

Identifie les compétences et les 
connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du 
référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
Définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

1/ ELABORER LA STRATEGIE RESSOURCES HUMAINES DE L’ENTREPRISE 

Établir un 
diagnostic 
stratégique rh 
 
 
initiating a strategy 
for hr 
internationalization 
 
 
Définir une 
politique RH en 
lien avec la 
politique Générale 
 
 
Exploiter les outils 
de business 
intelligence pour la 
décision 
stratégique  

 
 

A1.1 - Réalisation d’un audit-
diagnostic de la fonction RH 
s’appuyant sur un système de 
veille économique, social et 
sectoriel 
- L’organisation et l’exploitation 
de la fonction de veille 

- L’identification des sources de 
changement et de leurs enjeux 

- Le choix et l’analyse des études 
- Le traitement des données 
recueillies ainsi que leur 
contextualisation au secteur et 
aux caractéristiques de 
l’entreprise 

C.1.1.1 – Assurer un dispositif de veille 
sur les évolutions se produisant dans 
l’environnement de l’entreprise en 
définissant et en organisant les moyens 
nécessaires à son exercice, afin d’en 
anticiper les impacts sur la fonction RH 
 
C. 1.1.2 - Conduire un audit social de 
l’entreprise et du service RH en 
s’appuyant sur les données de nature 
externe et interne issues de la veille 
afin de réaliser un diagnostic faisant 
ressortir des axes de progrès 

Etude de cas : 
Conception et 
justification d’une 
stratégie Ressources 
Humaines (C.1.1.1, 
C1.1.2, C.1.2.1, C.1.2.2, 
C.1.2.3) 
A partir d’un dossier 
renseignant sur le profil 
de l’entreprise cible 
(système de valeurs, 
notamment celles en 
faveur de l'inclusion, 
menaces et opportunités 
de son environnement, 
choix politiques et 
stratégiques, 
caractéristiques 
opérationnelles), le 
candidat : 
- Élabore une stratégie 

RH en cohérence 
avec les données 

C.1.1.1 
• Les spécificités de l’entreprise sont comprises, son 

positionnement et ses caractéristiques sont clairement 
identifiés 

• Les modalités d’exercice de la fonction de veille sont 
décrites ; elles permettent d’apprécier les évolutions 
pouvant se produire dans l’environnement de 
l’entreprise afin d’en anticiper les impacts sur la 
gestion des ressources humaines 

• Les données recueillies et traitées sont pertinentes, et 
l’analyse qui en est faite permet, selon des choix 
stratégiques d’ensemble de l’entreprise, de décrire 
l’origine (interne ou externe) et la nature des 
changements potentiels 

Le recours éventuel à des études complémentaires est abordé 
et justifié (périmètre, nature des données, méthodologie, 
moyens à allouer) 

C.1.1.2 
• Les spécificités de l’entreprise sont comprises, son 

positionnement et ses caractéristiques sont clairement 
identifiés 

• L’audit social : Les indicateurs sont connus, les outils et 
méthodes qui permettent d’évaluer la gestion sociale 
de l’entreprise sont maitrisés, les forces et les 
faiblesses de l’entreprise sont identifiées, les 
anomalies de fonctionnement sont traitées 
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Engager la 
responsabilité 
sociale de 
l'entreprise 
 
 
Qualité de Vie et 
Conditions de 
travail 
 
 
Data Management  
 
 

A.1.2 - Définition et 
conception d’une stratégie RH 
en cohérence avec la politique 
générale de l’entreprise 

- La segmentation de la 
stratégie selon les 
composantes du marketing 
RH 

- L’intégration des enjeux 
contemporains : 
responsabilité sociale et 
environnementale (RSE), 
Qualité de vie et des 
conditions de travail 
(QVCT), Diversité et 
inclusion, Handicap, 
Télétravail et travail à 
distance 

- L’organisation et la 
planification des projets 
stratégiques à conduire 

- La construction 
d’argumentaires destinés à 
légitimer les démarches 
entreprises auprès de la 
direction générale, des 
managers de proximité et 
des collaborateurs 

C. 1.2.1 - Elaborer la stratégie RH de 
l’entreprise dans le respect de sa 
politique générale, en tenant compte 
des évolutions macroéconomiques et 
sociétales, des enjeux spécifiques à la 
fonction, ainsi que des 
caractéristiques de l’organisation et 
de ses projets de transformation afin 
de définir les orientations stratégiques 

analysées issues de 
la veille et les 
projets de 
changements 
identifiés 

- Justifie les 
orientations 
choisies par une 
argumentation 
décrivant les 
objectifs et les 
moyens retenus. 

 

C.1.2.2 - Concevoir la stratégie RH de 
l’entreprise, la décliner en termes de 
plans d’action justifiant chacune de 
ses dimensions au regard des 
éléments de diagnostic, d’objectifs et 
de moyens opérationnels et la 
présenter au comité de direction afin 
de favoriser l’évolution et 
l’épanouissement des salariés 

C.1.2.2 
• Les diagnostics sont maitrisés 
• Les objectifs sont identifiés 
• Les moyens opérationnels sont connus 

Les choix stratégiques, leur déclinaison opérationnelle et 
les moyens d’action envisagés sont bien argumentés en 
vue de leur présentation et de leur validation en comité 
de direction 

C.1.2.3 - Définir la politique handicap 
de l’entreprise, en élaborant le process 
d’intégration, afin d’accompagner et 
de maintenir dans l’emploi des 
personnes en situation de handicap 

C.1.2.3 
• La politique handicap est maitrisée 
• Le process d’intégration des personnes en situation de 

handicap (PSH) est défini 
• La politique handicap suit les indicateurs issus du bilan 

social : 
- Nombre de PSH recruté 
- Nombres de PSH accompagnés au maintien dans 

l’emploi dans l’année 
- Nombre de postes aménagés et d’études de poste 

… 
Les indicateurs issus du bilan social sont identifiés et suivis. 

2/ ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION SOCIALE DE L’ENTREPRISE 

Conduire un projet 
de mise en place 
d'un SIRH 
 
 

A.2.1 – La préparation d’un 
projet de transformation 
sociale et l’étude des 
conditions de réalisation 

- L’analyse du climat social et 
des sources potentielles de 

C.2.1.1 – Evaluer les impacts de nature 
organisationnelle, humaine et 
environnementale d’un projet de 
transformation sociale, en 
caractérisant les différentes natures 
de risque et en prenant en compte les 

Etude de cas : 
Conception et 
justification d’un projet 
de transformation 
impactant la dimension 

C.2.1.1 
• Le cadre général du projet de transformation est 

clairement décrit : la problématique est 
correctement analysée dans ses différentes 
dimensions, le projet tient compte des contraintes 
organisationnelles, techniques et 
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Collecter et 
exploiter des 
people analytics 
 
 
Conduire un 
projet, conduire le 
changement 
 
 
Accompagner la 
transformation 
digitale de 
l'entreprise 
 
 
Mettre en place de 
nouveaux modes 
et organisations de 
travail 
 
 
Poursuivre la 
transformation 
digitale de la 
fonction RH 
 
 
Veiller à la qualité 
de vie, santé et 
sécurité au travail 
 
 
Prévenir et gérer 
les risques psycho-
sociaux 
 

résistance au changement 
- La définition des conditions 

de mise en œuvre des projets 
- La construction de scénarios 

alternatifs selon les 
ajustements et les mesures 
correctives à apporter 

- La constitution d’une équipe 
projet (pouvant faire appel à 
des compétences externes) 

enjeux du développement durable, 
afin de favoriser ses conditions 
d’adhésion et de réussite 

sociale de l’entreprise 
(C.2.1.1, C.2.1.2, 
C2.2.1, C.2.2.2) 

 
A partir d’un dossier 
renseignant sur le profil 
de l’entreprise cible 
(système de valeurs, 
menaces et opportunités 
de son environnement, 
choix politiques et 
stratégiques, 
caractéristiques 
opérationnelles, 
problématique 
spécifique à affronter), 
le candidat : 

- Construit et 
structure un projet 
de transformation 
sociale impliquant 
une logique de 
changement 

- Justifie chacune des 
dimensions du projet 
qu’il choisit en 
argumentant et en 
anticipant sur les 
difficultés possibles 
de mise en œuvre 

réglementaires et il les spécifie au regard des 
normes en vigueur 

• Les objectifs, la nature et la déclinaison du projet 
sont cohérentes et pertinentes au regard du 
changement à conduire, et sont de nature à 
apporter une solution à la problématique décrite 

• Le projet décrit la façon avec laquelle : les 
directions opérationnelles concernées seront 
associées (objectifs à atteindre, moyens affectés, 
contraintes, délais, responsabilités), des mesures 
d’accompagnement au changement sont 
programmées, les attentes de salariés en matière 
de conciliation vie professionnelle/vie personnelle 
sont identifiées et analysées, le référent handicap 
sera associé et anticipe l’impact potentiel du 
changement sur les facteurs d’accessibilité 

• Les moyens matériels et humains à allouer sont 
appréciés de manière réaliste et développés de 
manière pertinente ; en particulier, le budget à 
allouer est détaillé par volets d’action et permet 
une hiérarchisation selon leur priorité de mise en 
œuvre 

• Les modalités et les indicateurs d’évaluation du 
projet sont cohérents avec les objectifs de départ 

• Les sources potentielles de résistance au 
changement sont anticipées et il est fait état : de 
dispositifs et de moyens visant à les surmonter, de 
solutions alternatives de nature à remodeler 
certains aspects et/ou certaines dimensions du 
projet 

C.2.1.2. Etablir le plan de 
communication du projet de 
transformation sociale en tenant 
compte du contexte du projet, de 
l’analyse des différents groupes cibles, 
des objectifs de communication et du 

C.2.1.2 
• Les éléments de communication sont choisis 
• Le plan de communication est établi : analyse du 

contexte et mise en avant des besoins, détermination 
des groupes cible, conformité du message, 
détermination des moyens de 
communication… 
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Conduire un audit 
social et une 
mission de conseil 
RH 
 
 
Réseaux sociaux et 
marque candidat  

message transmis afin de mobiliser les 
équipes 

• Les sources potentielles de résistance au 
changement sont anticipées et il est fait état : de 
dispositifs et de moyens visant à les surmonter, de 
solutions alternatives de nature à remodeler 
certains aspects et/ou certaines dimensions du 
projet 

A.2.2 – La conception, la mise 
en œuvre et l’évaluation d’un 
projet de transformation 
sociale et l’accompagnement 
des équipes dans la conduite 
du changement 
- La gestion des projets QVCT 

et santé- sécurité en lien 
avec la politique RSE de 
l’entreprise 

- La prévention et la gestion 
des RPS 

- La mise en place de 
nouvelles modalités et 
organisations du travail, 
notamment en mode 
distanciel ou nomade 

- L’accompagnement de la 
digitalisation de l’entreprise 
dans ses dimensions RH 

- Le développement de la 
digitalisation de la fonction 
RH 

- La nomination d’un référent 
handicap et 
l’accompagnement dans sa 
prise de fonction 

C.2.2.1 – Piloter un projet de 
transformation sociale, en cohérence 
avec les choix stratégiques de 
l’entreprise et dans le souci de 
l’adhésion des équipes au 
changement, en intégrant les enjeux 
de la politique RSE, pour accompagner 
le développement et l’adaptation 
permanente de l’entreprise à son 
environnement 

C.2.2.1 
• Les modalités de pilotage, de suivi, de régulation et 

d’ajustement, ainsi que les outils de reporting à la 
direction générale à chaque étape-clé sont décrits 
et sont pertinents 

• Les objectifs du projet de transformation sont 
définis 

• Les risques psycho sociaux liés au projet de 
transformation sont identifiés 

Les outils et modalités de suivi du projet de 
transformation sont évalués avant leur déploiement 

C.2.2.2 - Appliquer des mesures 
d’accompagnement du changement, 
notamment en termes de 
communication interne et de 
formation, afin de favoriser les 
conditions de réussite d’un projet de 
transformation sociale 

C.2.2.2 
• Les étapes de la conduite du changement sont 

maitrisées 
• Les outils de la conduite du changement sont acquis 
• Les contenus de communication sont établis 
• Les acteurs de la communication sont identifiés 
• Les actions de formations sont définies 
• L’adhésion au changement est mesurée 

3/ PILOTER LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

Élaborer une 
politique et 

A.3.1 - La conception et la 
mise en œuvre d’une 
démarche de GPEC/GEPP et de 

C.3.1.1 – Concevoir et piloter une 
démarche de GPEC/GEPP et de 
gestion des carrières, à partir 

Mise en situation 
professionnelle : 
Elaboration d’un 

C.3.1.1 
• La qualité du diagnostic sur les évolutions de 

l’environnement et ses impacts sur les emplois et 
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stratégie de 
recrutement 
 
 
Acquérir et 
fidéliser des talents 
par le marketing 
RH 
 
 
Optimiser le plan 
de développement 
des compétences 
/stratégie 
 
 
Conduire une 
démarche GPEC et 
gestion des 
carrières 
 
 
reinforcing 
commitment 
through 
international 
mobility 
 
 
Définir et déployer 
la stratégie de 
développement 
des RH 
 
 

gestion des carrières 
- L’inventaire actuel et à 

venir des métiers, emplois 
et compétences de 
l’entreprise, en lien avec sa 
pyramide des âges et des 
qualifications 

- L’étude spécifique des 
métiers émergents, en lien 
avec les mutations 
économiques et 
technologiques 

- La création ou le 
réinvestissement de 
référentiels 
emplois/compétences 

- L’identification des besoins 
en compétences et 
l’adéquation avec les 
ressources humaines 
disponibles et les valeurs 
sociales de l’entreprise 
(diversité, inclusion) 

- L’élaboration d’une 
démarche GPEC/GEPP 
associant les fonctions 
recrutement, formation et 
mobilité 

- La construction et le 
pilotage de dispositifs de 
professionnalisation et de 
développement des 
compétences 

- L’accompagnement à la 
mobilité professionnelle 
des collaborateurs 

d’éléments de diagnostic internes et 
externes, afin de développer et 
d’adapter le capital humain de 
l’entreprise 

process de gestion 
prévisionnelle des 
emplois et 
compétences (C.3.1.1, 
C.3.1.2) 
A partir d’un dossier 
renseignant sur le profil 
de l’entreprise cible, le 
candidat élabore un 
process de GPEC/GEPP 
présentant : 

- Les modalités de veille 
et d’analyse des 
évolutions de 
l’environnement 

- La définition d’une 
méthode d’analyse du 
travail 

- La valorisation de la 
marque employeur, 
notamment au travers 
de valorisation de la 
diversité et de 
l’inclusion 

- L’élaboration d’un 
référentiel métier 

- Les actions de 
professionnalisation et 
de développement
 des compétences 
envisagées 

les compétences 
• La cohérence des promesses de la marque 

employeur au regard de ces évolutions 
• La justesse des mesures en faveur de l’acquisition et 

de la fidélisation des talents, la réduction du turn-
over et les opportunités de mobilité interne, 
prenant en compte les problématiques de diversité 
et d’accompagnement des publics relevant de la 
politique d’inclusion 

• Le choix d’une méthode d’analyse du travail et la 
pertinence de la méthode choisie au regard de 
l’emploi concerné 

• La qualité, la fiabilité, la complétude des données 
recueillies et de leur traitement (contenu, conditions 
d’exercice, attractivité,), y compris celles relatives aux 
enjeux de l’inclusion des PSH et des facteurs 
d’accessibilité 

• La perception des besoins, la qualité et la justesse du 
référentiel d’emploi proposé 

• La cohérence, la diversité, la priorisation et 
l’adéquation des actions de 
professionnalisation présentées 

• La mesure et l’analyse des écarts entre référentiel 
métier et besoins de compétences 

• La pertinence des critères définis pour le choix des 
actions 

• La cohérence entre ce choix et les besoins 
• La clarté et l’exhaustivité du cahier des charges, les 

critères d’appréciation des offres 
C.3.1.2. Elaborer le programme de 
professionnalisation et de 
développement des compétences, en 
prenant en compte l’évolution des 
métiers et de leur environnement, en 
s’appuyant sur l’analyse des données 
et des besoins individuels ou collectifs 
recueillis par la veille, lors des 

C.3.1.2 
• Pour chacune des actions proposées définir : 

l’analyse avantages/limites de l’action, la pertinence 
du choix effectué, l’adaptation des objectifs / public 
cible, la qualité de la progression définie, la 
pertinence et l’adéquation des moyens mobilisés au 
regard des objectifs initiaux, l’équilibre économique 
de l’investissement et les indicateurs de performance 
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Elaborer une 
politique de 
rémunération 
 
 
Mesurer 
l'efficience par le 
R.O.I. de la 
performance RH 
 
 
Créativité au 
service des RH 

entretiens professionnels ou auprès 
des managers opérationnels, pour 
accroître la performance économique 
et sociale dans l’entreprise et 
favoriser la mobilité. 

attendus 
• Pour l’action de formation digitalisée, le descriptif 

des modalités permettant de garantir son 
accessibilité, sa transposition à l’emploi et l’adhésion 
des salariés concernés 

• Pour l’AFEST, le descriptif des modalités permettant 
l’adhésion, la collaboration et la capacité 
pédagogique des salariés concernés 

 A. 3.2 – La mise en œuvre des 
volets recrutement et 
rémunération de la stratégie 
RH 

- La définition et le 
développement d’une 
marque employeur 

- La conception et la 
déclinaison d’un plan 
d’actions marketing RH 

- Les leviers d’attractivité et 
de fidélisation, notamment 
les accessoires de 
rémunération 

- L’identification et l’analyse 
des besoins de recrutement 
actuels et prévisionnels 

- La supervision et 
l’évaluation des opérations 
de recrutement 

- L’étude des pratiques 
salariales de la branche et 
du marché 

- La budgétisation, le suivi et 
l’analyse de la masse 
salariale 

C.3.2.1 – Définir une politique de 
marque employeur attractive, dans le 
respect des orientations générales de 
l’entreprise et en cohérence avec la 
stratégie RH prédéfinie, en anticipant 
et en intégrant les évolutions 
sociétales et sectorielles ainsi que 
leurs impacts   potentiels, afin   de 
déployer une politique de 
recrutement basée sur le 
renouvellement et l’adaptation des 
talents et des compétences 
nécessaires aux changements à venir. 

Mise en situation 
professionnelle : 
Conception du plan de 
développement des 
compétences d’une 
unité ou d’un service 
A partir d’un dossier 
renseignant sur le profil 
de l’entreprise cible, le 
candidat conçoit un PDC 
présentant : 
- Le mode de recueil 

des besoins de 
formation 

- Un cahier des charges 
d’achat de formation 

- Une action de 
formation en tout ou 
partie digitalisée 

- Une action de 
formation en 
situation de travail 

- Une action
 favorisant la
 mobilité 
professionnelle 

C.3.2.1 
• La politique de marque employeur est défini 
• Les impacts des évolutions sociétales et sectorielles 

sont pris en compte 
• La politique de recrutement est déployée 
• Les opérations de recrutement sont évaluées 

C.3.2.2. Mettre en œuvre une 
politique de rémunération de nature à 
favoriser l’implication, la fidélisation 
des collaborateurs, la performance 
économique et le climat social 

C.3.2.2 
• Les grilles de rémunération associées aux emplois 

sont réalisées 
• La politique de    rémunération est appliquée 
• Les indicateurs de fidélisations sont suivis 
La performance économique et sociale est mesurée 

A.3.3 - L’appui de proximité 
aux managers opérationnels : 

C.3.3.1 – Conseiller et appuyer les 
managers opérationnels en identifiant 

C.3.3.1 
• Les plans d’actions sont définis 
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- En les conseillant dans la 
mise en œuvre des plans 
d’action RH, des outils de 
gestion emplois-
compétences et des 
entretiens professionnels 

- En les accompagnant dans 
l’identification des salariés 
susceptibles d’évoluer 
dans l’entreprise 

- En les sensibilisant et en 
les accompagnant dans 
des process et des 
pratiques favorisant le 
bien-être au travail 
(coaching, bienveillance, 
QVCT, équilibre des vies, 
télétravail,) 

- En partageant avec eux la 
veille sur les évolutions 
liées aux emplois et aux 
compétences 

- En les associant au 
déploiement de dispositifs 
apprenants favorisant le 
développement des 
expériences et des 
compétences 

leurs besoins RH et en tenant compte 
des caractéristiques propres de leur 
service, afin de favoriser et 
d’optimiser la réussite de leurs projets 
d’activité 

• Les managers opérationnels sont identifiés 
• La GPEC/GEPP est présentée 
• Les salariés en évolution sont identifiés 
• Les pratiques et process QVCT sont maitrisées et 

partagés 
• La veille sur l’évolution des métiers et des 

compétences est réalisée 
Le plan de formation intègre le développement des 
expériences et des compétences 

4/ PILOTER LA GESTION SOCIALE DU CAPITAL HUMAIN 

Assurer et garantir 
le respect des 
règles du droit 
social 
 
 

A.4.1 – Le pilotage du 
système d’information de 
gestion des ressources 
humaines (SIRH) 

- La conception et le 
déploiement d’un SIRH 

- La supervision de 

 C.4.1.1 - Piloter la gestion sociale et 
administrative du personnel en 
s’appuyant sur le système 
d’information des Ressources 
Humaines, en s’assurant de la 
confidentialité des informations, en 
veillant à la fiabilité, à l’actualisation 

Mise en situation 
professionnelle : 
Analyse d’un 
Système d’Information 
des Ressources 
Humaines (C4.1.1, 
C4.1.2, C4.1.3) 

C.4.1.1 
La lecture et    l’analyse critiques réalisées 
permettent d’apprécier : 
• La qualité de l’organisation du SIRH 
• La supervision et le pilotage de son fonctionnement 
• Les synergies avec le service informatique 
• La pertinence des données à traiter 



 

Mis à jour :  septembre 2025 

Prendre en compte 
les enjeux 
prud'hommaux 
 
 
Superviser 
l'administration du 
personnel et la 
paie 
 
 
Entretenir les 
relations au 
quotidien avec les 
syndicats 
 
 
Participer au 
dialogue social 
avec les 
partenaires sociaux 
 
 
Gérer la 
communication 
sociale 
 
 
Répondre à des 
problématiques de 
droit social et 
contentieux 
prud’homaux  
 
 
Mettre en place 
des éléments de 

l’administration des 
Ressources humaines 

- La supervision de la paie 
- La conception et le suivi de 

tableaux de bord RH 
- La définition des indicateurs 

de gestion sociale et leur 
contrôle 

- La veille sur les actualités 
juridiques et sociales, y 
compris celles relatives à la 
diversité et au handicap 

- Le contrôle du respect des 
règles de droit social 

- Le respect du Règlement 
Général sur la Protection 
des Données (RGPD) 

et à la sécurisation des données, afin 
d’optimiser et de rationaliser 
l’ensemble des domaines d’activités 
de la fonction 

A partir d’un dossier 
présentant l’organisation 
et les caractéristiques 
d’un SIRH, le candidat 
produit une analyse 
critique relative : à la 
nature, à la qualité et à 
la fiabilité des données 
traitées, au respect de 
leur confidentialité, aux 
fonctions et aux 
opérations 
développées, aux 
avantages et aux limites 
du système mis en place 
et aux améliorations 
possibles, notamment 
en matière de 
traitement de la 
diversité et de 
l’inclusion 

• Les modalités de leur traitement 
• La vérification de leur fiabilité 
• Les procédures garantissant leur protection, leur 

confidentialité et le respect du RGPD 
• Les mesures envisagées pour se protéger des 

risques liés à la cybercriminalité 
• La capacité du système à encadrer et sécuriser le 

process administratif mis en œuvre depuis le 
recrutement d’un salarié jusqu’à son départ de 
l’entreprise 

• La capacité du système à générer des indicateurs et 
des tableaux de bord nécessaires à la prise de 
décision et à l’actualisation de la stratégie RH 

• La capacité du système à appuyer la rédaction des 
bilans sociaux à partir du traitement et de l’analyse 
des données 

• La capacité d’actualisation des données en lien avec 
les évolutions juridiques et sociales propres à 
chaque pays d’implantation 

• Les limites du système et les axes 
d’amélioration proposés 

• La justesse et la complétude des éléments 
permettant de caractériser le climat social 

• L’organisation d’ensemble du système de veille 
proposé. 

• Les modalités d’échange et de communication avec 
les partenaires sociaux 

 
C. 4.1.2 – Mesurer l’efficience des 
différents volets opérationnelles de la 
stratégie RH, à partir de tableaux de 
bord et d’indicateurs de retour sur 
investissement, pour évaluer dans le 
temps la performance et la valeur 
ajoutée de la fonction au sein de 
l’entreprise 

C.4.1.2 
La lecture et l’analyse critiques réalisées permettent 
d’apprécier : 
• La pertinence des indicateurs sélectionnés, 

s’agissant notamment du process de 
communication interne 

• La qualité de l’analyse et du diagnostic réalisés sur la 
situation décrite 
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contrôle de 
gestion sociale 
 
 
Optimiser la 
gestion du temps 
de travail et des 
activités  
 
 
Suivre les 
actualités 
juridiques  
 
 
Prévenir et gérer 
les conflits 
collectifs (dans le 
cadre de 
restructuration et 
PSE)  
 
 
Practicing your HR 
English  
 
 
Communication 
interpersonnelle 
 
 
La formation 
professionnelle en 
entreprise  

• L’adéquation et la faisabilité des objectifs et des 
moyens envisagés avec les éléments issus du 
diagnostic 

La prise en compte et la réponse apportée aux enjeux 
contemporains concourant à la qualité du climat social 
(RSE, santé-sécurité, QVCT, diversité, handicap,) 

C.4.1.3 – Contrôler l’application et la 
conformité des obligations
 légales, réglementaires et 
conventionnelles, en s’appuyant sur 
les différentes sources de droit, afin 
de rendre conforme les process RH, 
de sécuriser les relations de travail et 
de prévenir les litiges et les 
contentieux 

C.4.1.3 
La lecture et l’analyse critiques réalisées permettent 
d’apprécier : 
• Que le dispositif de veille sociale est performant 

(présentation des sources et des outils, descriptif 
des modalités de collecte, traitement et analyse des 
données, méthodes de réinvestissement et de 
diffusion des fruits de la veille par volets d’action de 
la stratégie RH) 

• Que les obligations légales, règlementaires et 
conventionnelles sont respectées 

• Que l’application et la conformité du process RH 
sont contrôlées 

A.4.2 – Le management des 
relations sociales 
- Le pilotage et la régulation 

du dialogue social 
- Les relations au quotidien 

avec les partenaires sociaux 
- La supervision de la 

programmation des 
rencontres et des élections 
dans le respect des 
échéances réglementaires 

- La supervision des 
opérations de 
communication interne 

- La veille sur les enjeux 
prud’homaux et leur 
évolution en lien avec 

C.4.2.1 - Manager les relations 
sociales avec les différentes instances 
représentatives du personnel afin de 
contribuer à l’amélioration du climat 
social, de la communication interne, 
des conditions de travail et de la 
performance économique de 
l’entreprise, en respectant les 
obligations légales et en organisant les 
négociations annuelles obligatoires 

Etude de cas : 
Structuration d’un 
système de veille du 
climat social (C4.2.1, 
C4.2.2 et C.4.2.3) 
A partir d’un bilan 
situationnel, le candidat 
formule des 
propositions en vue de 
structurer un système de 
veille permettant 
d’évaluer le climat social 
de l’entreprise dans le 
but de l’améliorer, de 
prévenir les conflits et 
de réduire les 
procédures 

C.4.2.1 
• La thématique, le contexte et le calendrier de la 

négociation sont clairement présentés 
• Le choix de la thématique et l’analyse qui en est faite 

sont pertinents 
• Les changements induits et leurs conséquences sont 

bien identifiés 
• Les enjeux de chaque acteur sont correctement 

appréciés 
• Les marges de manœuvre potentielles sont bien 

perçues, et des scénarios alternatifs sont envisagés 
Les options relatives au vecteur juridique du résultat de la 
négociation sont anticipées 

C.4.2.2 – Concevoir et planifier les 
opérations de communication interne, 
en adéquation avec la stratégie RH et 
la marque employeur, afin de favoriser 

C.4.2.2 
• Le plan de communication est planifié, respecte le 

cadre de la stratégie RH et est en cohérence avec la 
marque employeur 
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l’actualité jurisprudentielle 
- Le traitement des 

problématiques de droit 
social 

- La supervision des 
procédures de rupture des 
contrats 

- La prévention et la gestion 
des conflits 

- Le traitement des 
contentieux prud’homaux 

la compréhension, l’implication des 
collaborateurs et le maintien d’un 
climat social positif 

contentieuses 
 
 
 
 

Mise en situation 
professionnelle : 
Production d’un
 dossier 
préparatoire à la 
négociation (C4.2.1 et 
C.4.2.2) 
En vue d’une 
négociation avec les 
partenaires sociaux, le 
candidat élabore un 
dossier présentant : 
- Le thème concerné 
- Les résultats attendus 
- Les changements 

induits et/ou recherchés 
- Les enjeux des 

différents acteurs 
- Les marges de 

négociation selon les 
acteurs 

- Les modalités de 
communication interne 
des résultats de la 
négociation 

• Les opérations proposées sont pertinentes 
L’impact sur les collaborateurs et sur le climat social est 
mesuré (exemple : enquête de satisfaction) 

C.4.2.3 – Contrôler les dossiers de 
nature litigieuse ou contentieuse, en 
s’appuyant sur les règles de droit et 
l’appui éventuel d’un conseil externe, 
afin de faire respecter les intérêts de 
l’entreprise et de limiter les risques 
juridictionnels 

C.4.2.3 
• La veille sociale est réalisée 
• Les dimensions juridico sociales sont maitrisées 
• La stratégie de gestion des dossiers contentieux est 

optimisée 
• Les différents acteurs du conseil externe sont 

identifiés 
• Les risques sont mesurés 
• Le suivi des dossiers avec les interlocuteurs 

externes est réalisé 
Le reporting à la Direction est effectué 

5/ MANAGER LE SERVICE RESSOURCES HUMAINES 
Pratiquer ls 
fondamentaux du 
management à 
distance et en 
présentiel  

A.5.1.1 – L’organisation du 
service RH 

- La (re)définition des missions 
du service RH 

- L’élaboration des process 

C.5.1.1 Concevoir le process 
d’organisation du service RH de 
l’entreprise en prenant en compte les 
orientations générales de l’entreprise, 
en planifiant et en répartissant le 

Mise en situation 
professionnelle : 
l’organisation du 
service RH et 
l’évaluation de l’équipe 

C.5.1.1 
• Les projets proposés sont cohérents avec les 

orientations formulées par la direction générale 
• La description et l’analyse des compétences à 

mobiliser pour la mise en œuvre des projets sont 
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Incarner les 
fonctions supports  
 
 
Manager et 
coacher son 
équipe à distance 
et en présentiel  
 
 
Conduire des 
entretiens 
professionnels et 
entretiens annuels 
d’appréciation 

- L’élaboration d’une 
procédure de travail en 
distanciel 

travail à produire, en mettant en 
œuvre un style et des modalités de 
management adaptés à l’optimisation 
du travail de l’équipe, afin de déployer 
au quotidien et dans la durée les 
différents axes de la stratégie RH 

(C5.1.1, C5.1.2, C5.1.3, 
C5.2.1, C5.2.2) 
A partir d’un document 
précisant les 
orientations de la 
direction générale 
assignées au service et 
le profil de ses 
collaborateurs, le 
candidat : 
- Propose un schéma 

général 
d’organisation 
permettant de 
mener à bien les 
projets et de 
superviser le travail 
de l’équipe 

- Propose un dispositif 
de suivi- évaluation 
permettant de 
conduire les 
entretiens 
professionnels, 
d’apprécier le travail 
de chaque 
collaborateur et de 
proposer des 
actions de 
professionnalisation 
en cohérence avec 
les résultats des 
entretiens 

- Justifie les choix 
opérés. 

pertinentes 
• La structuration du service, l’organisation et les 

modalités d’animation proposées sont conformes 
aux enjeux et aux objectifs de travail 

L’état des lieux du service (ressources/limites de l’équipe) 
et le diagnostic avantages/limites de l’organisation 
projetée sont pertinents 

A.5.1.2 : Supervision du service 
RH 

- La répartition et le suivi des 
missions et des activités à 
accomplir 

- L’encadrement et le coaching 
de l’équipe RH en présentiel 
et à distance 

- L’animation de réunions 
internes au service 

- Le recrutement et le 
développement des 
compétences des membres 
de l’équipe 

- Les actions favorisant le 
maintien dans l’emploi et 
l’adaptation du parcours 
professionnel des personnes 
du service en situation de 
handicap 

C.5.1.2. Organiser le travail des 
membres de son équipe en tenant 
compte des compétences de chacun 
et en favorisant le maintien dans 
l’emploi des salariés du service en 
situation de handicap, afin de leur 
permettre d’atteindre leurs objectifs 
au niveau collectif et individuel 

C.5.1.2 
• L’organisation projetée : 

- Précise les missions et les responsabilités de 
chaque collaborateur 
- Reflète une bonne adéquation entre les missions, 
les affectations et les compétences disponibles 
- Décrit les besoins en compétences non couverts 
et propose des solutions pour les satisfaire 
- Décrit la façon avec laquelle l’implication et la 

contribution de tous seront favorisées 
- Précise les points de vigilance et les modalités de 

reporting propres à l’activité de chacun 
• Les choix proposés sont argumentés et justifiés 
• Le dispositif proposé pour les entretiens 

professionnels et d’évaluation permet de dégager la 
pertinence : 
- Des guides d’entretien (méthodologie, objectifs 
et résultats) 
- Du choix des thèmes à aborder 
- Des indicateurs de suivi et de performance 
attendus 
- Des axes de progrès 

• Le référent handicap est mobilisé 
• Les objectifs sont définis 
• Les moyens pour favoriser le maintien dans le poste 

de la personne en situation de handicap sont 
disponibles 

• Un calendrier des actions à engager est planifié 
Une évaluation des membres du service et du salarié en 
situation de handicap est menée 
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C.5.1.3. Piloter la mise en place de 
l’organisation de la collaboration à 
distance, en appliquant la politique 
relative au télétravail et en évaluant la 
sécurité des données, afin de s’assurer 
de l’adéquation entre collaborateur et 
organisation distancielle 

C.5.1.3 
• La règlementation liée à la mise en place du travail 

à distance est maitrisée 
• L’accord télétravail est signé 
• La prise en compte de l’adéquation poste occupé / 

télétravail est effectuée 
• La sécurité des données est évaluée 
• La communication auprès des salariés est réalisée 

sur : 
• Les modalités pratiques (équipement) 
• Le droit à la déconnexion 

• Les règles de contrôle de l’activité du salarié en 
télétravail sont établies et affichées 

A.5.2 - Evaluation de l’équipe RH 
- La conduite et le suivi des 

entretiens professionnels 
- La conduite et le suivi des 

entretiens périodiques 
d’appréciation 

C.5.2.1 – Valoriser et évaluer le travail 
des membres de l’équipe RH, en 
conduisant les entretiens 
professionnels et les entretiens 
périodiques d’appréciation, afin 
d’optimiser leur performance 
individuelle et leur parcours 
professionnel 

 

C.5.2.1 
• La conduite d’entretien est maitrisée 
• La planification des évaluations est arrêtée 
• Les outils d’évaluations sont définis 
• La méthode des évaluations de compétences et des 

performances est maîtrisé 
• Les objectifs à réaliser sont connus 

C.5.2.2 – Planifier et mettre en œuvre 
les actions de professionnalisation du 
service RH, en s’appuyant sur les 
résultats des entretiens, afin de 
développer les compétences des 
collaborateurs et d’améliorer la 
performance collective du service 

 

C.5.2.2 
• L’analyse des résultats des entretiens est pertinente 
Les actions de professionnalisation proposées sont 
réalistes, diversifiées et en cohérence avec les résultats 
des entretiens 

 
  
La totalité des blocs doit être validée pour obtenir la certification. Outre la validation des évaluations finales, la certification peut s'acquérir par capitalisation des blocs de compétences. Chacun 
des blocs représente un ensemble cohérent et homogène pouvant être acquis indépendamment des autres. Un certificat de validation propre à chaque bloc est remis au candidat en cas de 
validation partielle.  
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Compétences évaluables en milieu professionnel  
  

Capacité à émettre un avis constructif sur un projet, des informations.  
Capacité à prendre du recul.  
Capacité à faire émerger des idées nouvelles  
Capacité à penser collectif, à renforcer la cohésion. "Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin"  
Capacité à s'intégrer au sein d'une équipe, à collaborer en bonne intelligence et fédérer l'équipe pour atteindre un objectif commun  
Capacité à savoir prendre du recul pour analyser ses émotions et celles des autres pour ne pas les subir.  
Capacité à se mettre au service de l'entreprise, de ses collègues mais aussi capacité à se mettre au service du client.  
Capacité à argumenter et contre argumenter, à vendre ses idées, à convaincre.  
Capacité à écouter, rebondir et interagir.  
Capacité à s'adapter à des personnes, à des situations changeantes, en évolution.  
Capacité à être proactif, audacieux, force de proposition, aller vers le Maître d'Apprentissage.  
Capacité à s'exprimer clairement, à délivrer un message précis, concis, structuré et clair.  
Capacité à être autonome (agir seul)  
Capacité à se faire confiance et à avoir confiance en l'autre.  
Capacité à voir le chemin pour atteindre l'objectif.  
Capacité à prioriser, à identifier les choses essentielles des autres qui le sont moins.  
 


